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Dès lors on comprend que, dans la crainte de se

voir museler, les autonomistes jurassiens et avec
eux les partis socialiste et démo-chrétien combattent

cette « atteinte aux droits populaires » que
représente la revision constitutionnelle du 5 mars.

VAUD

Collégiens à prix réduit
Sur les préaux des collèges lausannois, chaque
printemps (ou presque) fait pousser de nouvelles
baraques qu'on baptise pavillons pour y loger les
classes excédentaires. Depuis 1963 en effet, le
nombre des élèves bénéficiant d'un enseignement
secondaire a fortement augmenté : 1144 élèves

en neuf ans, ce qui représente quarante-huit
classes *.
On constate parallèlement au cours de ces neuf
années un accroissement du pourcentage des

élèves « forains », c'est-à-dire venant des
communes avoisinantes :

1963 : 34,03 % soit 1163 élèves
1967 : 38,96 % soit 1453 élèves
1971 : 43,79 % soit 1998 élèves

De ces 1998 élèves forains, 708 proviennent de

Pully et des communes voisines, 700 des

communes situées à l'ouest de Lausanne. Dès lors il
semblerait logique que Pully et Lutry (ou Prilly)
construisent leur propre collège secondaire pour
accueillir les élèves de leur région. A la clef, des

avantages évidents, alléger les classes lausannoises,

mais aussi désencombrer les transports
publics aux heures de pointe et abréger les trajets
des enfants entre leur domicile et l'école.
Cette solution raisonnable et conforme à l'intérêt
général est examinée sans empressement par les

communes intéressées, car, financièrement, la
situation actuelle leur est avantageuse.

* Chiffres tirés d'un rapport adressé récemment par la
Direction des Ecoles aux députés du cercle de Lausanne.

En vertu de la loi du 25 février 1964 sur
l'instruction publique, l'Etat rembourse aux
communes qui entretiennent un collège les frais
occasionnés par les élèves forains. A titre de compensation,

les communes où sont domiciliés ces élèves
versent à l'Etat une contribution calculée en pour-
cent des montants pris en charge par l'Etat. Le
taux de cette contribution va de 10 % pour un à

dix élèves jusqu'à 90 % pour cinq cents élèves.
Ainsi Pully par exemple, qui envoie 425 élèves
dans les collèges lausannois ne paie que le 88 %
des frais assumés par l'Etat (Fr.716 958.— pour
Fr. 814 725.—), soit une économie de près de
Fr. 100 000.—.
Mais ce n'est pas tout. En 1970, le coût d'un
élève lausannois a été fixé à Fr. 1917.—. Ce montant

comprend le service de l'intérêt et de la dette,
le salaire du personnel enseignant, les frais de

mobilier, de matériel scolaire et d'administration.
C'est un prix moyen avantageux par le fait que
plusieurs collèges lausannois (Villamont, Béthusy)
sont déjà anciens. Il est évident que dans un
bâtiment neuf le coût d'un élève serait sensiblement
plus haut. On comprend que Pully ne soit pas
pressé de construire son collège secondaire.
Cette attitude changerait sans doute si l'Etat
revoyait son barème de contribution; si par exemple,

au-dessus de deux cents élèves, les communes
devaient payer le prix plein, calculé pour un
bâtiment neuf. Pour inciter Pully ou Jouxtens à
construire leur école secondaire ou à contribuer aux
frais d'une telle construction, il faut cesser de leur
offrir des collégiens à prix réduit.

VALAIS

Ces 32 pelés, ces 32 galeux...
L'affaire des trente-deux prêtres et pasteurs qui
refusent collectivement toute participation à la
défense nationale a eu un assez large écho dans
la presse romande de ces dernières semaines. « Le

Nouvelliste et Feuille d'Avis du Valais » (NF)
usant de toute l'ardeur qui le caractérise dès qu'il
s'agit de noircir du papier avec des problèmes
religieux y consacre colonnes sur colonnes; il
proteste énergiquement contre « une contestation

permanente et corrosive au sein du peuple chrétien

» (NF 14 II) et contre « cette nouvelle forme
d'oecuménisme qui se moque résolument de la

Constitution fédérale » (NF 14 II). Dès son
premier article, il mettait déjà en garde les loyaux
citoyens de ce pays et titrait : « Parce que c'est

la mode du marxisme et de l'antimilitarisme, une

poignée de prêtres et de pasteurs se muent en

agitateurs » (NF 12 II).
Mais, les journalistes du NF ont une façon bien
à eux de traiter les controverses religieuses; alors

que les principaux quotidiens romands, le « Courrier

» notamment, reconnaissent que cette affaire
des trente-deux pose la question des rapports
Eglise-Etat, le NF passe à côté. Il écarte d'avance
l'idée que les buts de l'Eglise puissent ne pas
concorder avec ceux de l'Etat : « Si par leur contestation

scandaleuse, nos clercs sont conscients de

l'appui qu'ils donnent aux ennemis de nos libertés,

ce sont des criminels; s'ils en sont inconscients

(mais comment ce sont des imbéciles » (NF
14 II). A-t-on affaire à des « démagogues de

l'Eglise » (NF 14 II), des « anarchistes de l'Eglise
et du temple » (NF 14), des « gauchistes de salon»

(NF 15) ou à une naïveté qui confine à l'infantilisme

(NF 16), à des « fourriers inconscients
du communisme athée, liberticide, et matérialiste

» (NF 15), à des « moutons bêlants du
pacifisme » (NF 15), à des « Lévites en détresse »

(NF 19)
Le geste est « ignoble », « hypocrite », « n'a de

courageux que l'apparence », car plusieurs de ces

prêtres ont dépassé la limite d'âge et ne sont plus
astreints aux cours, tirs...
En fin de compte quelle mouche a bien pu piquer
ces trente-deux
Croit-on vraiment à la folie douce, à l'hypocrisie,
au crime dont on les accuse En tout cas on se

garde bien de creuser plus loin. Car il va de soi
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